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DIRECTION GÉNÉRALE B

Coûts d'infrastructure et d'entretien et coûts de la détérioration des routes
par différents véhicules utilitaires dans l'UE (No VII B1 32/97)

L'étude examine les coûts de l'infrastructure routière (y compris
les coûts d'encombrement) et les dépenses dans tous les États membres et
la Suisse, en s'attachant plus particulièrement aux véhicules utilitaires.
Des différences sensibles apparaissent entre les États membres et des
paramètres importants de la procédure d'estimation des valeurs en capital et
des dépenses d'équipement sont définis aux fins de l'imputation des coûts aux
différentes catégories de véhicules ainsi que pour les estimations du coût
des encombrements. L'une des principales conclusions est qu'il n'est pas
nécessaire d'adopter une méthode harmonisée mais un cadre méthodologique
harmonisé susceptible de tenir compte des situations nationales particulières.
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